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Nous ne vaudrions pas omettre d'attirer l'attention sur cette ex-
position unique: II est assuré à nos membres une réduction du prix
d'entrée contre légitimation.

L'exposition sera ouverte jusqu'au 6 juin 1,927.

Les œuvres des artistes suisses à l'étranger
et la douane suisse

«Les études et les œuvres d'artistes suisses séjournant temporaire-
ment à l'étranger pour leurs éludes sont admises en franchise.»

«Sont réputés études et œuvres les travaux originaux d'un ca-

ractère artistique exécutés et signés par des étudiants ou des artistes
de nationalité suisse pendant un séjour temporaire à l'étranger.»

«L'admission en franchise est subordonnée à une autorisation de

la direction d'arrondissement. Celle-ci doit être avisée avant chaque
envoi; l'avis doit être accompagné, le cas échéant, d'une déclaration
attestant la qualité de l'auteur.»

«A défaut d'autorisation de la direction d'arrondissement, les en-
vois de ce genre font l'objet, à la frontière, d'un dédouanement in-
térimaire.» (Art. 20 du Règlement d'exécution de la loi fédérale du
!"• octobre 1925 sur les douanes.)

Gustave Jeanneret
A l'occasion de son 80'''"" anniversaire.

Nous présentons à notre très honoré Collègue et Membre liono-
raire Gustave Jeanneret nos vœux les plus cordiaux à l'occasion de

son 80*""" anniversaire qu'il put fêter le 6 avril 1927. Les artistes
suisses aiment et estiment en leur Doyen le digne représentant de

l'Art et des artistes et lui sont tout particulièrement reconnaissants de

tout ce qu'il a fait pour le bien de notre société qu'il a dirigée avec
beaucoup d'énergie de 1908 à 1904 comme Président central. Nous
n'avons pas non plus oublié comment, il y a quelques années, Mon-
sieur Jeanneret, guidé par une idéale pensée sociale, prit l'initiative
et mit à exécution la fondation de l'Association des Travailleurs in-
tellectuels. Il aspira d'atteindre le même but idéal qui désormais
doit servir de direction au «Schweiz. Künstlerbund».

Nous renouvelons à l'honoré Maître à Cressier notre sentiment
de reconnaissance exprimé par le Comité central à l'occasion de son
80''"'" anniversaire et nous formons le vœu qu'il jouisse encore de

beaucoup d'années de bien-être et de travail fécond.
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